
C'est aujourd'hui que s'ouvre 
la session spéciale 

do Conseil général du Nord 
On sau «vu'au cours de la seconde session 

ordinaire d'octobre dernier, le Conseil Gé
nérai du Nord a décidé de renvoyer a une 
MMion spéciale l'examen des grandes ques
tion» sociales sur lesquelles l assemblée dé
partementale sera appelée à se rononoer. 
Cette session spéciale s'ouvrira aujourd'hui. 
A tordre du jour figurent notamment : 

raméoage.nent dis la voirie départementale, 
la reoonstrucion de* chemins de far du Sud. 
l'application de la Loi Louctieur, la lutte 
contre les fléaux sociaux ( cancer .tubercu
lose, syphilis mortalité infantile;, etc.. 

Comme on le voit, la session , si elle sera 
brève, sera bien chargée et le Conseil Gene
ral du Nord aura a résoudre des problèmes 
d'une importance exceptionnelle au point de 
vue social. 

Deux tragiques accidents 
sur le boulevard 

Lille-Roubaix-Tourcoing 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

L'évolution de l'industrie 
houillère 

<»UITI DE LA PREMIERE PAGE) 

Mais pour être livré aux distributions des 
.villes, le gaz subit encore une épuration qui 
le prive des traces de souffre qu'il contient. 

A noter que le gaz des cokeries trouve un 
emploi fort important dans l'alimentation, 
•oit directe, soit comme combustible, des Cen
trales électriques installées au voisinage des 
Cokeries. 

Citait, Jusqu'à ces derniers temps, nous 
ravons dit plus haut, le stade définitif de 
l'industrie des sous-produits des fours a coke : 
le gaz utilisé comme combustible. 

Nouveaux horizons 
Mais voici que, brusquement, le cycle 

s'élargit De ce gaz, riche en hydrogène, la 
technique moderne qui vient de conquérir une 
arme nouvelle, la catalyse, va tirer toute une 
série de corps dans des conditions économi
ques et instaurer ainsi une révolution dans 
la production industrielle de l'ammoniaque 
et de ses dérivés (engrais, explosifs, nitrates, 
etc...) ainsi que des alcools, de la cyana-
mide, etc. . 

Comment ce brusque changement s'est-il 
opéré. Comment le gaz des cokeries apparaît-
jl maintenant comme un facteur important 
dans l'économie d'un pays, c'est ce que nous 
verrons prochain.ment. Mais aujourd'hui dé
jà nos lecteurs pourront s. rendre compte, 
de façon schématique, par l'examen de notre 
cliché, du processus de développement de 
l'Industrie des sous-produits du charbon, et 
suivre, pas à pas, les transformations de ce 
• diamant noir • fruit du travail pénible et 
rude du mineur. 

K. VERMEERSCH. 

Trois inquiétantes 
disparitions 

Celle d'un jeune homme 
à Valenciennea... 

Depuis le X décembre 19*$, M. Antoine 
Monta, commerçant, Grand'Place, a Valen. 
DieimeK avait a son service le jeune Alexis 
Breux, H ans, dont les parents habitent 
Arieux. 

Le 31 décembre, dans l'après-midi, le jeune 
Breux rendit visite a une de ses cousines qui 
habite ia rue des Dentellières. Depuis, a n'est 
plus reparu. 

Voici son .-ignalement : petite taille, cheveux 
cLa tains, costume gri;-, chapeau gris foncé a 
large bord. 

D. • recherches actives pour retrouver le 
Jeûna Breux sont etfeoiuees. 

...et celle d'une jeune fille 
Depuis samedi, MLe IUIO!KI Maikvt la an« 

dont i.« parents hobiem H, ruel.e ttaiin à Vâ  
ancienne», n est pas reparue au domicile paier-
nei. V\,hj son si.'ndiemerit : forte orpu.enos. 
manteau bitu, robe varie, sou lers de couleur 
jaune, ûas clairs, chapeau marron. 

Celle d'un boucher à Lourches 
M. Farnand lien ne wn. 50 ans. boucher au 

Vleux-Uxjrcnes. se rendait a V a'.enœiineà le 17 
décembre, vers 9 béniras, en autornol>i!e, en com
pagnie de son neveu Français llennevin. S a n s 
11 avait l'intoation d'acheté." des bestiaux et 
avait sur lui une somme 1e 30.00» francs 

Eo partant, llennevin avatf déclare a sa fero
n s que si le marché de Valenciennes n'était 
pas suffisamment approvisionné u se rendrai 
A Limoger 

A Valenciennes. déclare le neveu, M. Henne-
vio lia eonw»r>ation avec M. Ilautoœur, vétéri
naire départemental adjoint, et l'informa qui; 
•liait prendre le train de 11 h. £0 pour se 
rendre dm» le Limousin. 

Le neveu prévint Mine Menne»Tn par téléphone 
si oalie-ci répondit que »>n beau-frère. M. Pierre 
Douonemem devait rejoindre son mari a la gare 
et 'accompagner dans ce voyage. M. Douche-
ment attendit vainement llennevin au train de 
ï l b. îO et depuis on est sans nouil les de lui 

Mme Hennevin a télégraphié dans la région 
Ci Limoges a plusieurs éleveurs QUI étaient en 
relations ttveç son mari : personne ne l'a vu 

Mme Hennevin vient d'aviser la Sous-Préfec-
tor» et le Parouet de Valenciennes de la dispari
tion de son mari. Une enquête est ouverte. 

Voici le signalement du disparu : 50 ans. 
•ail S 1 m. M. moustache rousse lorvmie, yeux 
gris, oreille droite ptus petite que l'autre, gilet 
rrti en leine veston de drap bleu, chemise 
blaoche, cravate marron, casquette grise. par-
deasos ncir en asraken. bottines jaunes, montre 
en argent avec chaîne en doublé. 

M. llennevin depuis un certain temps, parais
sait sombre préoccupé et semblait atteint de 
neurasthénie. 

On téléphona à l'hôpital de Roubaix qui ré
pondit qu'une ambulance allait partir. Après 
plus d'une heure d'attente, on téléphona de 
nouveau et U lut répondu au garde champêtre 
M Leolat. qui avait fait les premières constata
tions, m aucune ambulance n'était disponible. 

Orace à l'obligeance de M. DeUhousse, de 
Marcfl-en-Barceiil. le blessé put alors être con
duit en automobile à l'hôpital où son état a 
dtJ Jugé des pus graves. 

M. tac 'uemet, commissaire de police de 
Nfarcq-en-Barœul. a ouvert une enquête. 

Hier matin nous avons appris 'lue le Parquet 
de Lille estimant que le* renseignements obete-
nus par les premiers enquêteurs étaient suffi
samment explicites, ne descendrait pas ur tes 
rieux de l'accident. 

A Hem un sexagénaire demeurant 
à Roubaix a été tamponné 

et tué par un Mongy 
Lundi soir, un tramway Mongy Hem-Roubalx 

a tamponné un homme dans les circonstances 
suivantes : 

Le tram numéro 13 piloté par le mécanicien 
Vancauvenberge Jules, 86 ans. demeurant à 
Wattrelos. rue d'Oran. cité Forin, 23, quittai! 
la piace d'Hem à 17 h. 40 en direction de RJU-
baix. Après l'arrêt de l'Observatoire, le watt-
man. dont le voiture roulait à dix kilomètres 
à l'heure, aperçut soudain à deux mètres devant 
lui. au milieu des rails, un homme en état 
d'ivresse qui mirehat tête baissée en titubant. 
M. Vancauvcngerbe bloqua Immédiatement ses 
freins électriques et a air comprimé Mais ;« 
distance séparant e piéton de la veiture éttit 
ttop restreinte et l'accident ne put être évité. 
l'homme fut tamponné et roula sous le lourd 
véhicule. 

Le3 voyageurs, assez nombreux, à cette heure 
de la sortie des usines, descendirent rapidement 
et un spectacle affreux s'offrit à leurs yeux : 
le corps de la malheureuse victime était engagé 
sous le châssis et coincé par la roue gauche 
avant, le thorax broyé, la tôle portent des plaie* 
rontuses par où s'échappait 'ie sang en abon
dance. Le dateur Jllltot. de Lannoy. en tournAo 
dms le quartier fut mande immtdiatement, mais 
ne put que constater le décès. 

C'est un nommé Vanoutryve Prosper, 61 ans. 
ouvrer peintre, sujet belge, célibataire, demeu
rant h Roubaix. rue du Maroc, U. Il ne possé
dait aucun papier pour permettre d'établir so i 
Mentlté exacte. U a été reconnu par son ancien 
patron. M. Léon Béghin. peintre à la place 
d'Hem La. gendarmerie de Lannoy. prévenue, 
s'est rendue sur le lieu de l'accident pour pro
céder 4 l'enquête. Il semb'e que 11 responsabi
lité du mécanicien ne saurait être engasée. 

• i » i 

La liquidation prochaine 
des Coopératives 

de reconstruction du Nord 
La Fédération des sociétés coopératives d̂ » 

reconstruction du Nord s'est réunie hier, à la 
Préfecture, sous }a présidence de M. de La 
Orange assisté de M. Tilloy, controeur des Ser
vices administratifs de la reconstitution. 

L'assemhiée. approuvant le3 explications don
nées par M. Tillot. entrevoit la liquidation des 
sociétés coopératives de reconstrjir.ion vers fin 
1929.. début 1930. Les directeurs des sociélt3 
6ont disposés a acquiescer en raison des sub
ventions que l'Etat promet de leur allouer. Le 
Conseil générai du Nord, d'autre part, tes aide
ra dans cette tache. 

Pour permettre de procéder à l'apurement des 
comptes, les plus grandes facilités seront ac
cordées. Pour les oetites somme*, on en donne
rait le montant en espèces. Pour tes sommas 
dépas>««nt Snn.000 francs, on donnerait aux to
lérasses ivj.ooo fr. en espèces,,le solde devant 
Mre fourni par des fonds d'emprunt. 

Une seconde assemblée aurait Teu proefaeine-
n eu. 

Un ascenseur géant 
pour bateaux 

O-O-O-0-0-0 O-O-O-O-O-CO-O 

Une nouvelle plainte 
en escroquerie a été 

portée contre M. Klotz 
M. de Gentille, juge d'instruction, avait 

designé trois experts : les docteurs Mallet, 
Villard et Boublnovitch pour procéder a une 
contre-expertise mentale de M. Klotz. 

Les deux derniers se sont récusés ; le juge 
d'instruction va désigner aujourd nul leurs 
remplaçants. 

D'autre part. M. de Gentille a reçu hier 
après-midi, la déposition de M. Cheysson, 
ancien contrôleur des finances oui s porté 
plainte, par l'organe de Me Chalry. M. Cheys
son avait remis à M. Klotz une somme de 
«05000 francs, montant de sa souscription 
dans une affaire de Soie Artificielle pour la
quelle on n'a versé que -20.000. M. Klotz, afin 
de rembourser les teO.000 francs restants, 
avait remis à M. Cheysson. un chèque sans 
provision de 100000 francs et trou traites 
faussement signées du nom de Geffray. en
trepreneur de fumisterie. 

La nouvelle loi 
de Finances 

(SUITt DE LA PREMIÈRE PAO*) 

Cet ascenseur qui sera le plus grand du 
monde, et dont nous reproduisons Ta ma
quette, va être Installé sur le Hoheniollern-
Canal. entre Berlin et Stettin. 

Il remplacera une écluse, et lèvera des na
vires de 1 000 tonnes de Jaueo à une hauteur 
Je 38 mètres. Les travaux d'Installation 
coûteront 150 millions de francs. 

LE SCANDALE DE LA ' 6AZETTE DO FIANC " 

Le duc d'Ayen inculpe 
d'escroquerie et de complicité 

M. Glard, juge d'instruction, a entendu 
hier matin dans son cabinet, M. le duc 
d'Ayen. 

11 a reçu sa déposition sur les relations 
qu'il a entretenues avec Mme Hanau et sur 
sa participation dans les différentes' affai
res montées par cette dernière. 

Le duc d'Ayen avait souscrit fictivement 
l.ouo actions, soit 8.021.000 francs a la Com
pagnie Générale Financière et Foncière. 180 
actions de 1.000 francs à la « Société Syndi
cale Foncière •. 150 aciins de 1.000 francs à 
IV Omnium des valeurs françaises et étran
gères », 250 actions de 1.000 francs du • Con
sortium financier de bourse et de gestion • et 
enfin 2.500 actions de 100 francs à l'« Intar-
presse ». 

Il était membre du Conseil d'Administra
tion de la Compagnie Générale Foncière, et 
Financière et de l'< Interpresse ». 

A l'issue de cette déposition, M. Glard a 
déclaré au due d'Ayen quli l'Inculpait d'es
croquerie, abus d« confiance et complicité. 

C'est le premier souscripteur fictif oui est 
ainsi inculpé dans l'affaire de la « Gazette 
du Franc >. 

Le transfert de M. Audibert 
à l'Infirmerie de Fresnes 

a été ajourné 
Le transfert de M. Audibert a l'infirmerie 

do Fresnes n'a pu avoir lieu hier matin, au
cun interne n'étant disponible pour veiller 
le malade jour, et nuit, ainsi que l'exige son 
état. Ce n'est qu'aujourd'hui, a 13 heures, 
crue "M. Audibert pourra être emmené a l'in
firmerie. 

Une déclaration de l'avocat 
de M"" Hanau 

Ou sait qu'au cours de la déclaration qu'il 
a faite a M- Glard, juge d'instruction, M. Gas
ton Vidal a mis en cause M* Dominique, 
avocat de- Mme Hanau. Ce dernier, après 
avoir rendu visite au bâtonnier. M* Guillau-
min, a fait à la Presse la communication 
suivante : • Je démens catégoriquement les 
propos qui me sont attribués. U ne m'est pas 
possible de mettre la mission qui m'est con
fiée a la merci d'une polémique de presse. En 
agissant ainsi, je demeure fidèle aux règles 
de mon ordre et aux devoirs de'la défense ». 

Les réceptions du jour 
de TanjUTElysée 

C'est avec le cérémonial accoutumé que se 
sont déroulées les réceptions officielles du 
jour de l'An à l'Elysée. Une légère modifica
tion, toutefois avait été apportée au proto
cole : la réception du corps diplomatique a eu 
lieu le matin au lieu de l'après-midi. 

M. Poincaré, président du Conseil et les 
membres du gouvernement, sont venus a 
9 heures *5 pour assister ie Président de la 
République pendant les réceptions et visites. 

M. Gaston Doumergue a reçu, à 9 heures 55, 
M. Paul Doumer, les membres du bureau ou 
Sénat es les sénateurs présents et, a 10 h. 10, 
M. Fernand Bouisson, les membres du bu
reau de la Chambre et les députés présents. 

A 11 h. 45, le Chef de l'Etat a reçu dans la 
galerie des Fêtes, le cercle diplomatique. 

Le nonce du Pape, Mgr Magllone, prit la 
parole pour présenter à M. Doumergue les 
nommages et les voeux des ambassadeurs. 

U dit notamment : • Nous suivons avec un 
vif intérêt et une grande sympathie l'œuvre 
que la France, écoutant l'inclination de son 
coeur et «inspirai»; de ses convictions, ne 
cesse d'accomplir en faveur de la paix inter
nationale, cette paix, elle cherche à l'organiser 
avec les autres nations dans un esprit de Jus
tice et de fraternité, et, plus, elle s'efforce de 
la garantir en préparant, par le moyen de 
l'arbitrage, la solution des conflits possibles. 

» N'esvee pas précisément pour rendre hom
mage à cette bonne volonté du peuple et du 
gouvprnement français que sont, venus, naguè
re, à Paris, les représentants de treize gouver
nements pour signer un pacte dû a la noble 
et généreuse. initiative de la France et des 
Etats-Lnis d'Amérique ; pacte qui a donné 
aux peuples un© agréable promesse et restera 
pour eux une solide et douce espérance ». 

M. Doumergue a notamment répondu: 
« L'affermissement dans le monde d'une 

paix, dont l'établissement a coûté à l'huma
nité de si lourds et si cruels sacrifiées, de-
leure la préoccupation dominante du gouver

nement français. Les preuves abondent que 
pjour y atteindre, il n'entend négliger aucune 
occasion, ni se refuser a aucun effort. Aussi 
a-t-il lieu de se féliciter de l'accueil empressé 
et presque unanime aujourd'hui, qui a été 
réservé au pacte de renonciation a la guerre, 
préparé en complet accord avec le gouverne! 
ment des Etats-Unis d'Amérique, sur une for
mule dont U s'honore d'avoir pris l'Initiative 
Les paroles que Votre Excellence vient dé 

Frenoncer sont un1 précieux témoignage de 
importance reconnue par les gouvernements 

a cette œuvre de pacification >. 

Art. 83, ïe et Je alinéas. — L'impôt **t caj-
euté «n tenant en outre pour nulle la fraction 
du revenu *ui. iéfalcation fait» ie» déduc
tions prévue» a l'article *1 cf-d««su» n'«*eétt> 
M i «••99 front» si s» comptant.-

• Pour un vlngt-cinquitme. la fraction com
prise en io.9«o et to.ooo franc* ; 

• Pour deux vingt-cinquièmes, la friction 
comprit* entre to.»» et » «M franc»; 

• I l ainsi d» tuile, «n ouomenloiU d'un 
vingt-cinquième par tranche de lOMo francs 
jusqu'à 100.000 francs ; par tranche de a.000 
francs jusqu'à no.ooo francs, et par tranche 

t de 50.000 frar.es jusqu'à 550.000 francs ; la 
fraction du revenu excédant 550.000 franc» est 
compté* pour l'intégralité. 

» L'impôt est égal au tier» du revenu taxa
ble ainsi obtenu. • 

Les bénéfices industriels 
et commerciaux 

L'article 3 apporte deux importantes modi
fications a la législation des impôts sur le 
revenu. 

La première concerne l'impôt sur les béné
fices industriels et commerciaux et détermine 
la période dont les résultat» doivent servir de 
base au calcul de l'impôt. 

Tout en maintenant le principe que l'impôt 
est établi chaque année sur les bénéfices 
obtenus pendant l'année précédente ou la 
Période de douze mois, dont les résultats ont 
été constatés par le dernier bilan annuel, il 
ajoute : 

« Si l'exercice clos au cours de l'année pré
cédente s'étend sur une période de plus ou 
moins de douze mois, l'impôt est néanmoins 
établi d'après les résultat» dudit exercice. 

• Si aucun bilan n'est dressé au cours d'une 
année quelconque, l'impôt dû au titre de l'an. 
née précédente est établi sur tes bénéfices de 
la période écoulée depuis la fin de la dernière 
période imposée, ou, dans le cas d'entrtprite 
nouvelle, depuis le commencement des opéra
tion» jusqu'au $i décembre de l'année consi
dérée. Ces mêmes bénéfices viennent en«ui»« 
en déduction des résultats du bilan dans 
lequel ils sont comprit. 

m Lorsqu'il ett dressé de* bilans successifs 
au ctwt d'une même année, les résultait en 
sont totalisés pour l'assiette de l lmsoi du 
au tf're de Cannée suivante. > 

La seconde modification admet la compen
sation des bénéfice* et de* perte* pour 
asseoir l'impôt sur les bénéfices industriels 
et commerciaux. 

Les articles 4. Si et 79, modifiés, permettent 
de déduire les pertes subies pendant un exer
cice du bénéfice réalisé pendant l'exercice 
suivant et, s'il y a lieu, du deuxième et du 
troisième exercice. Toutefois ces pertes ne 
pourront venir en déduction du revenu global 
de l'année pendant laquelle elles se seront 
produites. 

Le texte de loi spécifie que « les dispositions 
ajoutées aux articles 4, 51 ef 79 seront appli
cables, en ce qui concerne les déficits des 
exercices postérieurement au 1er janvier iMê.» 

Les sociétés à responsabilité 
limitée 

L'article 4 est ainsi conçu : 
• Pour la détermination des bases des tm-

Pùts cédulaires dus par les sociétés à respon
sabilité limitée, les rémunérations allouées 
aux associés gérants et portées dans les frais 
et charges, ne sont pas admises en déduction 
lorsque la majorité des parts sociales est pos
sédée par l'ensemble des associés gérants. « 

Exonération de l'impôt sur 
les bénéfices industriels 

et commerciaux 
Une modification à l'article 15 des lois sur 

les Impats cédulaires, et sur l'impôt sur le 
revenu attèoe les chargé* mui frappent le petit 
commerce. 

En voici la teneur: 
« Les dégrèvements ci-après sont appliqués 

aux commerçants et industriels qui, n'étant 
va* assujetti* à l'impôt général sur le revenu, 
exploitent leur entreprise sans antre concours 
que celui de leur femme, de leurs enfant* 
Agés de moins de dix-huit ans, et d'un em
ployé, à condition qu'ils ne réalisent pas un 
chiffre d'affaires supérieur à 59.000 francs : 
cotes de 190 fr. et au-dessous, exonération 
totale : cotes de plus de 100 fr. : modération 
uniforme de 100 francs. • 

U suivre.) 
i i « i e 

Les Ministres ont procédé hier 
à un premier examen 

de l'ordre du jour des Chambres 
Les ministres se s nt réunis hier malin a 

l'Elysée, sous la prtsidence de M. Gaston Dou
mergue. Le Conseil a été consacré A l'expédi
tion des affaires courantes et à l'examen de 
l'ordre du Jour des Chambres. 

Un Conseil de cabinet aura Heu lundi pro
chain et un Conseil des ministres mardi. 

On ajoute, à ce laconique communiqué, que 
les membres du gouvernement ont surtout pro
cédé à un premier échange de vues sur les dé
clarations que le président du Conseil apportera 
ù la tribune de la Chambre lors du débat sur 
les interpellations-sur la politique générale. 

M. Poincaré va consacrer les que'ques jour* 
(" • la présente intersession à élaborer, avec "a 
collaboration de ses collègues du ministère. '<* 
programme de réalisallon immédiate qu'il comp
te soumettre au Parlement dès sa rentrée. 

ltOMlWîir 1 
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Un ingénieux voleur s'empare 
de 50 kilogs de fils de laine 

Au cours de la journée du 1er Janvier, pro
fitant de la journée de congé qui faisait soli
taire la filature des fils César Pollet, avenue 
Gustave-Delory, 50. un habile filou a réussi 
à s'emparer d'une cinquantaine de kilogs de 
fils de laine. 

Il a opéré d'une façon assez originale. U 
était 19 heures environ, quartier désert, peu 
éclairé, favorable aux entreprises suspectes, 
notre homme, — est-ce un homme ï — de 
meure Inconnu, enduisit de savon noir un 
des carreaux d'une des fenêtres de l'Usine. 
Puis, clac ! il le brisa sans faire aucun bruit. 

Alors, par l'ouverture ainsi pratiquée, armé 
d'un crochet en fer, il se mit à « pêcher • 
dans le tas de bobines de laine posant cha. 
cune environ 1 k. 5«i. Il en ramena ainsi un 
poids total de 50 a 55 kilogs, c'est-ft-dlre pour 
une valeur de 3.30D francs. C'est une bonne 
Journée de début d'année ! 

M le commissaire du 1er arrondissement i 
reçu la plainte de M. Emile Debarre. directeur 
de la fllatu-è. Le service de la Sûreté enquête 
sur cette affaire. 

LE FEU DANS UNE CHAMBRe 
Au cours de la soirée du 1er Janvier, vers 

19 heures, le feu se déclarait ches M. Gustave 
Lecomte, cafetier, 83, rue des Fossés. 

Il était dû à un charbon ardent qui. roulant 
du foyer sur le plancher, avait peu â peu 
embrasé celui-ci. l e s pompiers, appelés, n eu
rent pas à Intervenir. Le feu avait été éteint 
par les voisins, au moyen de seaux d'eau. 

Les dégAts sont évalués à environ 8.000 fr. 
Le feu avait pris naissance dans une cham

bre garnie, occupée par M. (îriadak Albert. 
Il se communiqua a deux autres chambres 
du *e étage, où il fit quelques dégâts. 

Un ouvrier a un bras arraché par 
une locomotive 

à Noyelles - Godault 
Dans la soirée du 31 décembre, S 17 heures, 

uu ouvrier rentrant de son travail voulut tra
verser le passage a niveau, mais n'ayant rien 
aierçu d'anormal u cause d'un pignon, le mal
heureux lut chassé par la locomotive et tomba 
sur la voie. Un de ses camarades qui le suivait 
put le saisir par un pied et le ramener a lui, 
sans cela il aurait lié coupé en doux. Il fut aus
sitôt conduit a l'hôpital Darcy où on lui prodi
gua Ie3 premiers soins. 

Les pasages a niveau étant très dangereux, 
nous ne s'iurons jamais assez recommander la 
plu» extrême prudence. 

L t A V H U S E S 
DU CONSTRUCTEUR A L'ACHETEUR 

200 machines chêne ou pichpln, dont 50 mo
dèles (avec volant, 155 fr.. avec moteur 
465 fr.), tordeuses I'. r>lus grande largeur, 
100 fr.. garantie S ans : t. OLIVIER BRAS-
SART, 166, rus de Paris, TOURCOING (près 
Gare des Francs). 

On porte â domicile (gratuitement). 

POUR REVEILLONNER 
Dans les couloirs dépendant do l'ancienne 

caserne des Douanes, rue de Blidah, le sous-
brlgadier Stereux avait déposé quelques 
lapina. Il les y laissa pendant la nuit du 
31 décembre au 1er janvier, au moment où te 
lapin, qui a une valeur actuelle par sa four
rure, en acquiert une supplémentaire pour 
briller dans un réveillon ! 

Un inconnu, attiré par l'aubaine, laissa tous 
scrupules à la porte du couloir. U y pénétra, 
à pas feutré!", et fit main basse sur huit 
superbes Jeannots, tins prêts pour une gibe
lotte. Cette plaisanterie fut peu goûtée par le 
sous-brigadier des Douanes, qui déposa une 
plainte contre celui qui s'était frauduleuse
ment introduit dans le couloir et qui, géné
reusement, s'était approvisionné à ses dépens, 

Une enquête est ouverte. 

de redressement, opéré avec plein succès n 
rassure complètement le» déposants qui ont con
tinué à donner, avec leur plus entière confiant*' 
l'appoint de réserves importantes, en profitant 
de l'heureuse mesure qui a relevé le maximum 
à 12.000 francs 11 convient de reconnaître 
que la stabilisation légale qui vient de restau
rer notre monnaie nationale a iraisanri'i la 
waleur. 

M. Wibaux rappelle également llnauguralioo 
de la « Journée de l'Epargne », agrémentée 
d une causerie, donnée par M. I. Crombé avocat 
qui a exalté, en termes très heureux, cette belle 
qualité de la Prévoyance, en soulignant, comme 
il convenait, les avantages et tes bienfaits 
de 1 épargne. 

Au cours de la séance, la question des habi
tations à bon marché a été examiné de nouveau 
pour chercher dnns quelle mesure la caisse pour
rait s y intéresser. 

M. le Président félicite ensuite le personnel 
<le la caisse qui ne cesse d'apporter un oonoours 
éclairé, autant qu'empressé prés du public, 
pour assurer la régularité et la bonne marche 
des services. 
»«wui'1 " adresse ses très vifs remerciements â 
MM. les Directeurs de Houbaix et des sooeur-
sales pour leur assiduité empressée et ininter
rompue aux séances, collaborant ainsi très utile
ment, par leur précieux concours a une œuvre 
qui ne peut manquer d'avoir toujours leur 
constante sollicitude. 

Il adresse également un souvenir ému aux 
membres disparus que la Caisse a eu a enresâs-
trer, eu cours de cette année, par la perte de 
MAI. Alfr. Desbonnet. J. Kaure. P. Delannoy et 
Pierre Mulliez pour la Caisse Centrale : M. El. 
I-epers et M. L. Germain, pour la succursale de 
Croix ; MM. Ch. Lcborgne et E. Marseille, pour 
Lannoy. 

Il termine en rendant un particulier nom-
mape aux Directeurs de la promotion 1980 ou* 
Se voient attribuer pour leur (mit années de 
dévouement la plaquette (le l'Eparjme, grand 
module, et c'est en reconnaissance 4e leurs me-
riles qu'il est heureux de leur ix;mettre. 

ESTOMAC 
F o i e - I n t e s t i n 

S* vous av«z une digestion difficile, ballonne
ments, aigreurs, vomissement, douleurs dans le 
creux de "estomac. danB le bas des côtes, points 
dans le dos et sous le sein gauche, coliques, 
syncopes, vertieçs, rêves, cauchemars, manque 
dBpnoUt, constipation ou selles trop abondantes. 
Soulagement garanti ou argent remboursé. De
mandez-nous des preuves sr place. Ilerborisierie 
R f î N T r TOURCOING-FRESNOY 
B U r l I b 31», rue du Blanc Seau. 315 

CAISSE D EPARGNE 
Au cours de 1A séance de fin d année qu'i» 

tenue le Conseil des directeurs de la Cnisoc 
d'Epargne de Roubaix. M. Bonami Wibaux a 
donné lecture du rapport annuel sur las opéra
tions de l'exercice l'Jii. Le compte ren>tu de la 
situation morale et linanciére a été exposé 
comme d'usage. <le façon très suggestive et très 
intéressante. Il ressort ds l'état succinct îles opé
rations que (es résultats >ont Ue nature k 
donner toute satisfaction pour ce nouvel exer
cice. Les résultats généraux peuvent tire réi.i-
més par les chiltrcs suivants : 
Auler janvier 192S, il êlait dû à 

62.253 exposants 153.330.193 Ofi 
11 a élé reçu pendant l'année 71.911.«74 90 

Il a 
Ensemble . . 

été remboursé.. 
825.831.967 90 
41.083.140 98 

Reste donc 181.748.827 
Auxquels il tant tijouler k-s inté

rêts à capitaliser au 31 décembre 
1928 soit 6.838.388 16 

De sorte que le solde du au 31 
décembre à 62.845 déposants. 
s'élève à 188 587.815 16 
Donnant pour l'année l'jtn une augmentation 

de 31 6ti7.u2ô,10. 
Opérations avec les déposants. — I. Verse

ments : les sommes reçue, en 1928 tant à la 
Caisse Centrale quuux Succursales ont clé pour 
66.745. opérations de 71.911.T74..90 ; présentant 
une augmentation sur 1927 de 8.768.349.71. 

II. Remboursements : il a été effectué, tnnt à 
la Caisse Centrale qu'aux Succursales tt.OM 
remboursements pour un capital de 41.Q83.140.'J6. 
C'est donc jxiur 1 année 192s un mouvement 
général de 88.839 opérations pour un mouve
ment de fond* de 115.991.915,86. 

Dans son rapport. M. le PrésiJent fait ressor
tir que le solde de la Caisse de KoubaU sest 
accru è nouveau de 35 milliens ; le relèvement 
du maximum a 12-OuO Efeacs a été le fauteur 
déterminant de cette impul&ien nouvelle, qui a 
permis a bon nombre de déposants de complé
ter leura livrets pour bénéficier du taux de 4 % 
servi par noire caisse II donne ensuite un aper
çu du mouvement général de lépargne en 
France, qui portera, vraisemblablement, en fui 
U'annêe, lensemble des dépôts au chiffre de 
18 milliards ; et, 11 ajoute, que l'énergique effort | 

COMITE DKS FETES DU FONTENOY 
Dimanche dernier a eu lieu à 15 heures, à lu 

cantiue scolaire, rue .'Sa m-Vincent, sous la pres'-
dence d honneur de Mmes A. Browayes. E. Des-
reumsaux ; MM. Desreumeaux et Victor V'an-
destienne. vice-président d'honneur du Comité 
officiel des fêles du Kontenoy, la distribution det. 
divers objets annoncée. Après quelques mor
ceaux exécutés par l'Harmonie 1' « Alliance Mu
sicale », la dJBtributxm commença à la grande 
joie des 800 enfant-, et des mamans qui ont 
lo ites t'jnoignc leur satisfaction et leurs remer
ciements au comité qui fait de mieux en mieux 
chaque année. Après U distribution le président 
M. IHnm.lt. remercia tes généreux donateurs et. 
donatrices ; il eut un mot aimable ^our sea 
collaborateurs, et principalement pour .\i.Charles 
Bgcrmonl qui est .sans contredit la Mascotte 
«te e l l e belle distribution, il remercia égale
ment les membres du Gomilé général des festi
vités de qiuirtier^, MM. G .Samère. H. Leurot et 
Julc, Dislailleurs M. Lanière au nom de ce 
comité prit ensuite la parole pour féliciter le 
comité- (lu Fontenov el «lit tout le bonheur qu'il 
éprouve de venir chaque année assister a cette 
(Cte enfantine. 

Vendredi 4 janvier, a. 14 h. 30, au oiném» 
Li fou, rue de l'Aima, séance gratuite pour les 
enfants, tirage des nombreux lots. 

LA DEUXIEME DEMONSTRATION 
DE GERMAINE DE ROUEN 

Samedi li janvier. Germain» de Rouen, 
a t'Hu podrome de Roubaix. faire une deuxième 
série lie demon-trations. 

u rerette de ,-etie .séance sera partat** entre 
différentes oeuvres uc notre ville, telle* <nt* >ee 
Aveuxlcs de guerre. Bureau do Bienfaisants, etc. 

'-DÉCLARATIU.Vs A L'OCTROI 
L'.VlminLst+ation municipale tient 4»«prévenir 

les introducteurs de marchandises soumises aux 
droits d'OetrOl qu ils sont tenus, conformément 
à la loi, de faite eux-mème leur déclaration au 
bureau, même s il ny e pas d employé sur la 
rou le. 

Si ce bureau était fermé, ils doivent dépe»>:r 
une declarution écrite dans la boite à ce des
tinée et y énoncer, en même temps que la quan
tité de marchandise introduite, leurs nom et 
adresse. 

Celte précision est donnée pour leur éviter 
des ennuis. 

AVIS AIX ÉTRANGERS 
Il est rappelé aux détenteurs de cartes dlden-

traniiers. valables i^ur les années 1927-
l'.'28, qu'aux tenne-s du de-rel du 80 janvier 
1928, ils doivent en 'demander le renouvellement 
au cours du premier trimestre IJC9. 

F,n conséquence. l<\s changera, qui doivent 
remplir celle formalité seront convoqués indi-
viiluellemenl. par les soins de la Maine.Les con
vocations indiqueront les jour et heure auxquels 
ils devront se présenter. Ils sont invités è se 
conformer strictement a ces instructions. 

Cette disposition est prise dans le propre inté
rêt des ((rangers et a'in de leur éviter de 
longues attentes aux guichets. 

Bock Meyeroeer LE PLUS 
APPRtClt 

çooété* «f comité 
GRANDE HARMONIE. — Vendredi « laavisr. t 

ri h. répéUUon itenérale. 
ORPHEON DES ANCIEN* COMBATTANT» &T 

SOLDATS, - ' e soir a 19 H. 30, répétition poar le 
concert d'hiver. 

AMICALE DELEZENNt. - Ce soir, jeudi, a 
U h. 3». réunion du cornue Direcieur a léco«. 

RADIO CLUB DU NORD DE LA FRANCK. -
Jeudi soir a la h. 30, au Mèje social. 5r>. rue Neuve 
Lours do preparautmi militaire par le sergent radio 
Seraient raclk> : M. îllaud du ISe Oenie. Nouons 
générales de Ï.S.F. 

CKUCl.E MILITAIRE. — La conférence cuppl» 
nu-iitaliv qui sera tait,, aujourd bui par le co,o-
ne. LecMM et comptant pour la oarte de surcla* 
stment aurai ieu a i l h M au local du Cercle de 
'lour.oimî. tirande-Piace. 

FHATEKNELLE DES COMBATTANTS ROCBA1-
S1E.NS — Quelques personnes <rnl avaient util in», 
crire leurs enfants i>our les Jouets de l'Artuv 
de Noël ne .-.étant r<as présentées rue de l'Hos-
plcc samedi » décembre, peuvent encore le fair» 
i-ette t-emaine et Jusque samedi 4 Janvier à n n. 
dernier délai. 

Le C'onseU d'Administration rappelle 1 

FELILLETCrV DC 3 JANVIER 19Î9. — V tft 

£z cCoctuLt 
OV&VCNTUMJ ,-, a C T 
e t s V A M O t i * ^ u A a > T V a A M 

— Ja voua en supplie, monsieur Flanquart, 
aide»-moi a taire triompher la vérité... Ai
dez-moi à sauver le comte, A lui rendre 
rbonnaur... Seul, je ne pouprrai rien peut-
être. Avec voua, au contraire, U me semble 
• u e l'arriveraia vite A percer oe mystère, 
fit D'Jla. plua le mvstère est impénétrable, 
plua cela doit eteiter votre intelligence. 
votre amour-propre 

— Cartes, il y a la de quoi m'mtéreeser. 
en effet. 

— Et c'aat une bonne action que vous fe-
rjex. . 

— Je n'v suis pas insensible, non plus 
— Enfin, outre la satisfaction personnelle 

eju* vota» retTiDorteriei d'un pareil triomphe. 
Je ptri« «mis n mm élire d'autres avantages, 
matériels, reox-la ' 

Flanmart drettsa VereHle. mia sur sea 
fardes tout » coup, en même temps que sa 
«aTMotr»* *ta« e»ril*e 

Morffand -ontinna : 
— Loraqne la «frite, «race à voua, sera 

dsroovorte votre chef. M. Poulverel. en re-
pmrinvnae du service que vous fui aurez 
raaata. aa marra rien refuser a M. de M1-

remond dans l'esprit duquel il aura fort à 
coeur d'effacer le souvenir même de son 
arrestation. Et M. de Mtremond, j'en suia 
certain, priera, le juge de vous obtenir l'a
vancement que vous méritez, à moins que 
vous n'ayez une aJire ambition et jjue M. 
de Miremond, lui-même, puisse la satis
faire. 

Flanquait poussa un gros soupir. 
Il semblait soulagé d'un poids énorme. 
— Ma parole, dit-il, j'ai eu peur. 
Et il s'essuya le front. 
— Peur de quoi donc? interrogea Cara-

d e c 
— J'ai cru, un moment, que M. Morgand 

allait m'offrlr de me payer en argent le ser
vice qu'il attend de mot. 

— Je n'y ai même pas songé, dit Morgand. 
Voua payer ce service, de quelque façon 
que ce soit, ce sera impossible. Vous pour
rez compter sur notre amitié pour toujours, 
voilà tout ! 

— Ça, Je l'accepte, dit Flanquait. Enfin, 
Je ne demande pas mieux que d'eagayer de 
vous être utile, quoique je ne voie pas trop 
comment je m'y prendrai, 

— Merci, dit Pierre, espérant tout à coup 
et l'oeil brilant. Ah ! ai le comte pouvait 
noua voir et noua entendra ! 

— Puisque nous sommes en veine de con
fidences, il faut qua noua n'ayons rien de 
caché l'un pour fautre. Voos ne voulez pas 
me confier le secret dn comte Soit, n'en 
parlons plus. C'était déjà avoir confiance 
que de me révéler que le comte avait rm 
secret Contre cela. Je vais vous apprendre, 
moi» le secret de la comtoaae. 

— Quoi donc T De quoi voulez-vooa parlarT 
— Que dites-voua au docteur Boscoff T 

. — Je ne l'aime paa. Mais l'avoue que J 

cette, antipathie eat instinctive et que je n'ai 
aucune raison pour le haïr... 

— Je vais vous en fournir, dea raisons, 
moi. RoscoïC est l'amant de Mme de Mire
mond... 

— L u i l l 
— Parfaitement. Est-ce vrai, ami Carat 

dec ? 
— C'est vrai, oui, monsieur FlanquarL 
— Et depuis combien de temps ? Dites-le 

vous-même a M Morgand, mon brave... 
— Depuis une vingtaine d'annéea... 
— L'âge de Blanche I murmura Pierre... 

Y aurait-il donc une corrélation entre ces 
deux faits ? 

— Et vous êtes sûr de ce que vous avan
cez, n'est-ce pas, ami Caradecî Dites-le 
encore à Monsieur \ 

— Sur ma part de Paradis, je le jure, 
mille millions de sabreo d abordage !.,. Et je 
vais même vous dire quelque chose de plua 
que j'ai découvert ces jours-ci. Je crois — ie 
ne l'affirme pas, néanmoins — que Mlle 
Blanche doit se douter de la chose. J'ai vu 
cela aux regards qu'elle lui lance et à l'hor
reur que le Russe a l'air de lui inspirer... 
Apres cela, je me trompe peut-être I 

— Pauvre enfant 1 murmura Pierre... 
quel supplice et quelle honte, ai elle sait t... 

Et à lui-même : 
— Pauvre aoeur I... 
— Moi non plus, je ne l'aime guère, votre 

Boscoff, dit !e commissaire de noUoe. Pour
quoi ? Je ne sa is paa. Il a une figure sinistre, 
cet homme. Le jour où J'aJ apporté le petit 
Maurice sur le perron du enàteau. 'quand il 
est arrivé, sur un ou deux mots de moi A 
propos de l'assassin, il s'est troublé et il a 
poussé un soupir de soulagement, an ins
tant après, lonume fetaj dit que je n'avaria 

rien vul . . . Ceat que j'ai l'œil fin, voyez-
voua 1... Apres tout, je suis comme Caradec, 
je me trompe peut-être... 

Morgand était pensif, un peu pale. 
— Voua le voyei , monsieur Hanquart, 

dit-il, noua marchons en plein mystère. Ne 
vous étonnez donc pas que le comte, à part 
lui, cache un myatère de plus I ! 

— Et un autre mystère pour moi, — car U 
sera dit que tout est mystérieux, — c'est 
J'allure même dé ce Jean More, le fermier, 
dont la conduite est inexplicable, qui semble 
bien, cependant, avoir été par deux fois 
mêlé' à ces crimes, mais dont l'attitude tran
quille ne se dément pas. 

— Jean More est un malade, dit Morgand, 
mais je ne le crois paa un méchant homme. 

— Soit. Mais rien ne m'ôtera de la tète 
qu'il a été ou le complice ou le témoin des 
meurtres. 

Flanquart réfléchit longtemps. 
— Avez-vous une idée, voua? dit-il à 

— Non, hélas ! je suis accablé par le mal
heur du comte, et Je n'ai pas ma présence 
d'esprit 

-~ Eh bien, je vous donne deux Joura pour 
reprendre votre sang-froid, car voua e% 
aurez peuLêtre besoin. 

— Qu'avez-vous résolu T 
— Quelque chose de très dangereux. Je ne 

sais pas ai le juge y oonaentira. Ceat telle
ment grave... 

— Quoi done t . „ 
— Je vais aller hri proposer de mettre 

Jean More en liberté... Noua le aurveille-
rona-.. et J'ai l'idée que par lui noua arrtve-
rona à la découverte de quelque indice... 

— Doia-je voua aMOtMipeuinec c b t t le 
1 

— Non, non, certes. Ce serait le moyen do 
tout perdre. U faut que tout le monde ignore 
ce qui est convenu entre nous : vous ave* 
entendu, monsieur Caradec Puia-je conipWr 
que voua garderez le secret de M. M.orgund, 
mieux que vous n'avez gardé le mien ! 

— Je vous le promets, mille sabords 1 — 
dit le manu, qui rougit comme une jeune 

Le lendemain, à la première heure du 
jour, Flanquart partait pour Rambouillet 

U 

Certes, c'était ehoae grave que de mettre 
en liberté un homme comme Jean More sur 
lequel pesait une terrible accusation. 

C'était, pourtant, ce que le commissaire 
de police venait de proposer au juge d'ins
truction. . . . . ^ . 

— J'y avais déjà songé, dit M. Poulverol. 
t j e suis heureux que cette pensée voue 
soit venue en même temps qu'à root, mon
sieur ie juge, cela prouve que notre idée 
doit être la bonne. 
i n n'y a qu'un obstacle... 
l On » Je devine oe que voue allea me 
dire.. L'obetacie, n'eat-ce pa», c'est la diffi
culté de surveiller Jean More et de l'empê
cher de s'enfuir, ai 1 envie lui en prend 
j — C'est cela. 
I — Eh bien, monsieur le juge, je peux voua 

— Comment T Etes-voua adr de n'être paa 
joué par cet homme t... 

— Sûr autant qu'on peut l'être... car, 
voue le Bavez, je ne auls pas orgueilleux et 
Je ne me nr**«odj pas WêiJlibie 

, , — Voua êtea aèrieux, je le reconnais, et Je i 
. n!*t jusam motif àa me défier de vona. W 

Flanquart rougit, — non du plaisir que 
lui causuit ce compliment, — maia parce 
qu'il réfléchissait qu'en cet instant il trom
pait, pour le compte de Morgand. et de 
Miremond. c'est-à-dire pour le compte de 
deux étrangers, la confiance que le juge 
mettait en lui. 

Un autre jour, c'eût été da joie. 
C'était de honte et d'embarras, ce matin-

la. 
Enfin il surmonta ce malaise passager. 
— J'ai maintenant deux hommes avec 

moi, dit-il. lesquels ont accès au château, 
peuvent circuler partout sans exciter I atten
tion et qui, par conséquent, me seront, je 
crois, très utilea 

— Et ces deux hommes T... car je n'en 
connais qu'un... Caradec. 

— L'autre est le sculpteur Pierre Mor
gand. 

— Ah 1 ah ! dit le juge intéressé, ce sar-
çon m'est très sympathique... non à ©avise 
de. son talent, meia à oauae de son carac
tère.. Et comment avez-vous été mis en re
lation avec lui 1 . Il sait donc qui vous êtes T 

— Il l'a deviné. Et cela lui était possible ; 
car. outre que je me suis compromis — 
excusez l'expression, elle parait de circons
tance — dans la compaimie des Gendarme*. 
lors de l'arrestation du comte. M̂  Morgand 
avait des raisons toutes partiçuliérea pou» 
percer mon incognito plus facilement que, 
tout autre 

— Et cas raisons T ^ 
— Celait lui coi avait découvert les an

tres feuillets des mémotree envoiéea dn bn-
reau de M de Miremond. . 

— Alors. Jl »«*% comme nouB, 1* aeeret T«, 

frar.es

